
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Délibération Générale colonial

DELIBERATION n° 27/06/1950  relative à la concession définitive 
à la préfecture apostolique de la Côte française des Somalis, d’un 
immeuble sis à Boulaos, dit « Brise de mer »,
n° 27/06/1950

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

27 juin 1950

Numéro JO

n° 6 du 30/06/1950
Date  du numéro

30 juin 1950

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Il est fait concession définitive à la Préfecture apostolique de la Côte française des Somalis, d’un immeuble sis à Boulaos, 

dit « Brise de mer », immaitriculé au Livre foncier de la colonie sous le n° 305, qui avait été accordé en concession provisoire 

par arrêté n° 196 du 28 février 1940.

Art. 2

— La mutation du titre foncier sera effectuée sur réquisition du concessionnaire dans le délai d’un mois à compter de la date 

de l’arrêté rendant exécutoire la présente délibértation. Ant. 3. — Les formalités d’enregistrement et de timbre seront rendilies 

an nom et à la diligence qu concessionnaire dans les délais réglementaires.

Le Secrétaire,R. CARRETERO.Le Président,R. MANTETTE.Le Gouverneur,N. SADOUL.
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